
 

 
DONS, AVANTAGES OU MARQUES D’HOSPITALITÉ 

Membre de l’Assemblée nationale 

   
Formulaire de déclaration au Commissaire à l’éthique et à la déontologie 

(RLRQ, c. C-23.1, articles 31, 32 et 33) 
   
   

Identification du membre de l’Assemblée nationale 

Nom : Monsef Derraji 

Circonscription : Nelligan 

   
Déclaration au commissaire 

Je déclare avoir reçu le don, l’avantage ou la marque d’hospitalité,  
d’une valeur de plus de 200 $, décrit ci-dessous : 

   

Date de réception : 12 décembre 2019 

Nom du donateur : Policy Center for the New South (PCNS) 

Description du don, de l’avantage ou 
de la marque d’hospitalité : 

Hébergement (cinq nuitées), repas et déplacement (vol aller-retour 
Montréal-Casablanca) pour participer la 8e édition de la Conférence 
internationale annuelle « Atlantic Dialogues » se tenant à Marrakech 
du 12 au 14 décembre 2019 

Circonstances de la réception : 
Invitation au député de Nelligan à titre de vice-président de la 
Délégation de l’Assemblée nationale pour les Relations avec le 
Maroc : Comité directeur (DANRM)       

   
   

Date de la déclaration 9 décembre 2019 

 


